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Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 27 octobre dernier, concernant le
501, route 115 à Saint-Bernard-de-Lacolle (lot 5 159 733).
 
Le document visé par votre demande est accessible et joint au présent courriel
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
L’équipe de l’accès à l’information de la Montérégie
Direction de l’accès à l’information, de la qualité des services et de l’éthique
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca
gs7pbKl

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/



COMPTE-RENDU APPEL LIGNE UE 
  # Intervention SAGO (UE) :       


  # C.R. COG : 16-UE-S-211202-22 


ALERTE Ligne UE  ou Ligne COG  Signalement rattaché à (# C.R. COG) : 
  


Date de l’appel au COG : 2021-12-02 Heure réception appel : 14:12 Reçu par : Marie-Noel Gagnon 
Date de l’évènement : 2021-12-02 Heure de l’évènement :  11:30 Remarque(s) :  


LOCALISATION DE L’ÉVÈNEMENT 
Nom de la ville : Saint-Bernard-de-Lacolle Adresse de l’évènement : Saint-


Bernard-de-Lacolle 
Précision sur la localisation (point de repère) : 
-73.464487175, 45.06595106 N° de la ville : 68005 


Milieu touché Présence de cours d’eau à proximité : 
Non   / Oui   Si oui, nom(s) : Égout 1 : eau 2 :  3 :  4 :  


Précisions milieu touché : Asphalte et égouts 


TYPE D’ÉVÈNEMENT 
Type d’évènement : Déversement ou fuite d'hydrocarbures Autre :   


Situation maitrisée : Oui                             Non  (Risque d’aggravation)   Précisions :  
Description sommaire de l’évènement : 501 route 15 a Saint Bernard de Lacolle (Poste frontalier avec les USA) : a la guérite  (on ne sait pas 
laquelle) : Personne ressources Eric Mafé chef d'équipe d'entretien (sur les lieux) : 438-825-3075 CAUSE: un camion qui rentrait des États 
Unis qui a eu une fuite (on a peu de détails) Absorbant installés, boudins installés pour protéger l'égout : 1 l ou 2l au sol: minime la 
quantité allée dans l'égout: il pleut: ca s'est dispersé dans l'eau . Le camion est arreté /Mais monsieur n'a pas l'information. On ne sait pas 
si tout a été récupéré   / Photos de disponible 
Intervenants sur place ou appelés (pompiers, policiers, récupérateurs, signaleurs, Ministère, etc.) : Municipalité / Environnement Canada 


PRODUIT(S) EN CAUSE 
Produit(s) en cause : Hydrocarbures Détail : 2 l max. Qté déversée : diesel Qté réservoir (si connu) :  


Produit(s) en cause :  Détail :  Qté déversée :  Qté réservoir (si connu) :  


Produit(s) en cause :  Détail :  Qté déversée :  Qté réservoir (si connu) :  


Produit(s) en cause (autres) :  Qté déversée :  Qté réservoir (si connu) :  


Remarque (produit(s) en cause et quantité(s)) :  


COORDONNÉES 
Nom interlocuteur (signalement) : Erwan 
Carrière (dans description: personne 
ressource qui est sur place) 


Fonction : Entreprise N° de   : 438-869-6639 #  


Organisme : BGIS Adresse :  N° de téléphone :  #  


Nom personne à rappeler :  
ou IDEM à précédant  


Fonction : Spécialiste en 
environnement N° de téléphone :  #  


Organisme : Eric Mafé Adresse : Chef équipe entretien BGIS N° de téléphone : (438) 825-3075 #  


Nom du responsable présumé de l’urgence 
(si différent) : On ne sait pas (personne ou 
cie) 


Adresse :  N° de téléphone :  #  


SIGNALEMENT TRANSFÉRÉ EN : IMMÉDIAT    /   DIFFÉRÉ   
N° de région : 16 Heure d’alerte à l’intervenant de garde UE : 14:21 


Nom de l’intervenant de garde UE : Stéphane De Garie Heure du retour d’appel :  


Commentaires :  


Traitement du cas par le COG terminé à (heure) : 14:23 


SECTION À L’USAGE D'UE SEULEMENT 
Intervention : 


 Signalement  Téléphonique  Terrain 
 Dossier transféré au CCEQ, secteur : ----- 


 Dossier transféré autre secteur :       


Commentaires :       
Signature intervenant UE : __________________________________ Date : _____     ____ 
                                                                                           


Commentaires :       







Signature coordonnateur UE : __________________________________ Date : _____     ____ 
                                                                                          


 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 
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cie) 

Adresse :  N° de téléphone :  #  

SIGNALEMENT TRANSFÉRÉ EN : IMMÉDIAT    /   DIFFÉRÉ   
N° de région : 16 Heure d’alerte à l’intervenant de garde UE : 14:21 

Nom de l’intervenant de garde UE : Stéphane De Garie Heure du retour d’appel :  

Commentaires :  

Traitement du cas par le COG terminé à (heure) : 14:23 

SECTION À L’USAGE D'UE SEULEMENT 
Intervention : 

 Signalement  Téléphonique  Terrain 
 Dossier transféré au CCEQ, secteur : ----- 

 Dossier transféré autre secteur :       

Commentaires :       
Signature intervenant UE : __________________________________ Date : _____     ____ 
                                                                                           

Commentaires :       



Signature coordonnateur UE : __________________________________ Date : _____     ____ 
                                                                                          

 




